
PERMIS DE CONSTRUIRE – HABITATION

J'ai un projet de construction ou de réhabilitation

Je contacte le SPANC qui m'informe
 sur la  réglementation applicable
Je récupère le formulaire DIDANC

Je dépose le dossier complet à la mairie ou au SPANC

La mairie transmet ce dossier au SPANC

Le SPANC instruit ce dossier
Le SPANC effectue avec moi une visite sur la

parcelle concernée
Le SPANC émet un avis et le notifie au maire

Je dépose ma demande de PC en mairie (récépissé)

Le maire transfert le dossier au service instructeur

L'avis est favorable L'avis est défavorable

L'avis est favorable*

Je me renseigne auprès de ma mairie.
Je consulte le zonage d'assainissement s'il existe

Je règle la redevance
du contrôle du neuf

J'informe le SPANC du début des travaux

8 jours avant le début des travaux, j'envoie au SPANC la
déclaration d'ouverture des travaux

Je suis présent, avec l'installateur, lors du contrôle
de bonne exécution avant remblaiement

Le SPANC émet un avis et le notifie au maire

L'avis est favorable* L'avis est défavorable
Le SPANC effectue

une contre visite
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Je dépose un
nouveau

dossier SPANC
uniquement s'il
y a modification
influant l'ANC

Le maire rédige son avis
(prise en compte de l'avis du SPANC)

Le service instructeur adresse à la mairie
une proposition de décision

Le maire m'envoie la décision par lettre recommandée 
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Si je ne dépose
pas un autre

dossier, la part
relative au

contrôle après
travaux est

remboursée

* Si l'avis est favorable avec 
réserve, je m'engage à faire les 
modifications nécessaires.  



Service Public d'Assainissement Non Collectif
Communauté de communes Lodévois et Larzac

9 place Alsace Lorraine
34700 Lodève

 04-67-88-90-90
 04-67-88-90-91

spanc@lodevoisetlarzac.fr
www.lodevoisetlarzac.fr

MONTAGE DU DOSSIER

Pièces fournies par le SPANC

 Dossier DIDANC
 Demande d'Installation d'un Dispositif d'Assainissement Non Collectif

- À remplir : le technicien peut vous aider dans cette démarche
 Règlement de service 

- À lire avec attention : le technicien répondra à vos questions
 Déclaration d'ouverture des travaux

   Pièces à fournir par le propriétaire

 Dossier DIDANC complet et dûment rempli
 Étude pédologique et hydrogéologique à la parcelle permettant la définition
d'une filière (réalisée par un bureau d'études)
 Plan de situation
 Plan de masse (de 1/200e à 1/500e, avec le système d'assainissement non
collectif, la construction, les distances par rapport aux limites de propriété,
aux arbres, aux habitations, aux captages d'eau)
 Plan en coupe de la filière choisie et du bâtiment


